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La LXXVIème Session du Comité Consultatif a eu lieu à 

Luxembourg, Cercle Municipal, le 10 juillet 1962, sous la prési

dence de M, CONROT, 

ORDRE DU JOUR 

l) Approbation du Procès-Verbal de la 75ème Session, 

2) Exposé trimestriel de la Haute Autorité, 

3) Exq.men, au titrE:: des articles 19 et 46 du Traité, du programme 
prévisionnel pour le troisième trimestre 1962 1 établi par la 
Haute Autorité au titre de l'article 46 du Traité. 

4) Echange de vues sur la ~uestion de la réduction de la produc
tion d'acier dans plusieurs pays de la Communauté, 

5) Consultation, au titre de l'article 55, chiffre 2 du rPraité, 
sur l'opportunité d'affecter un aontant de 50 000 unités de 
compte AlVIE provenant des prélèvenents prévus à 1 1 article 50 
du Traité, à une aide financière destinée à faciliter des 

·recherches sur l'utilisation d'uno machine appelée "mineur 
continu" pour le creusement ra.pide de galeries dans les mines 
de fer. 

6) Consul tatien, mi' titre de 1 1 article 55, chiffre 2 du Traité, 
sur l'opportunité d'affecter un uontant de 102 490 unités de 
compte AlViE provenant des prélèvements prévus à l'article 50 
du rrrai té' à une aide financière destinée à faciliter des 
travm1x de recherche. relatifs rm dugage1:1ent instnnt.ané de 
gaz dans les minos néerlandaises, 

7) Consultation, au titre de l 1n.rticle 55, chiffre 2 du Traité, 
sur l'opportunité d'affecter un montant de 266 000 unités de 
compte AME provenant des prélèvements prévus à l'article 50 
du Traité, à une aide financière destinée à faciliter des· 
travaux de recherche sur l 1autonatisat'ion de laminoirs ré
versibles (bloomings). 

8) Consultation, nu titre de l 1Rrticle 55, chiffre 2 du Traité, 
sur l'opportunité d'affecter un montant de 525 000 unités de 
compte .AME provenant dos prélèvements prévus à l'article 50 
du Traité, à une aide financière devant faciliter des travaux 
de recherche sur l'amélioration de la marche des hauts 
f ourne é'.ux. 

9) Divers. 
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La séance est ouverte à 10 h 20 

sous la présidence de M. CONROT 

M. 1~LVESTITI prie le Comité d'excuser l'absence du Vice

Président de la Haute Autorité, 1il. Coppé, retenu à Bruxelles. 

Il est procédé à l'a?pel nominal. 

M. LE PRESIDBNT souhaite la bienvenue à M. Kahler, q_ui suc-

cède à.M. Dichgans, démissionnaire, et q_ui, avec l'assentiment du Comité 

pourrait le recplacer à la commission des Objectifs généraux et à 

celle des Problèmes du trRvail (Assentiment). 

Il signale à la Haute Autorité que le Comité, vivement inté

ressé·par les études en cours sur ln politiq_ue énergétiq_ue de la Com

munauté, serait heureux d'être officiellement et prochainement saisi 

du document mis au point par le comité inter-exécutifs et do pouvoir 

en discuter au cours d 1une proclw.ino sesGion. 

M. MAI~VES'riTI,- tout en .faisant rouarq_uar qu'il Y. aura lieu 

de constater tout d'abord quel sera le sort que le Conseil de Ministres 

réservera au document en question lors de sa prochaine réunion, se 

déclare convaincu de l'utilité d'un échange de vues sur ce document 
'. . . 

au sein du Comité Consultatif.· 
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Point 1 de l'ordre du jour 

Point 2 de 1 1 ordre du j_our 

Ivl. REYNAUD(~~pose qu'au cours du premier trimestre de 1962, 

la conjoncture générale a évolué d 1une façon assez favorable, l'in

dice de la production industrielle ayant augmenté de 1,5 1~; cette 

augmentation traduit les progrès accomplis en janvier'et février; 

les conditions climatiques ont provoqué une stagnation en mars, mais 

il y a eu une nette reprise on avril. 

L'expansion iles pays industrialisés vers lesquels la Commu

nauté exporte s'étant ralentie, les exportations communautaires ont 

légèrement fléchi; en revanche, ln demande intérieure s'est un peu 

accrue, les majorations de salaires ayant entraîné une augmentation 

de la consommation privée. Les investissements sont demeurés stables. 

La Communauté a importé davantage, en raison de la médiocrité de ses 

propres récoltes ; l'offre intérieure ne s 1est pas considérablement 

accrue. Si la balance commerciale accuse un déficit de 275 millions 

de'dollars- contre 133 pend~nt le premier trimestre. de 1961- la 

balance des comptes demeure excédentaire, malgré les indemnités ver

sées et les emprunts remboursés par les six pays à des pays tiers. 

-··--·---------------
(x) Voir 1 1 e:~posô in ext~E.§..Q à l'Annexe (sous fascicule séparé). 
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Los prix ont continué à monter, du fait des mauvaises 

récoltes et des majorations de salaires. Le taux do productivité a 

moins progressé qu'au cours des trimestres précédents. 

Si l'on examine l'~volution de la conjoPcture dans chacun 

des six pays, on constate que l'Allemagne f~dérale continue à souffrir 

. d'une sévère p~nurie de main-d'oeuvre; des tensions subsistent dans 

le domaine de la construction; :pour la première fois depuis longtemps, 

la balance de paiements est en déficit. 

En France, les exportations ont fortement progressé mais, en 

avril et mai, la situation a ét~ moins favorable. La balance des 

paiements est toujours excédentaire, les réserves de change se sont 

accrues do 380 millions de dollars. 

En Italie, l'expansion continue et les perspectives sont très 

favorables. On compte qu'en un an le produit nation&l brut aura aug

menté de 7 r;~ 

Les Pays-Bas enregistrent une n~tte reprise de lsurs'exporta

tions, mais un ralentissement de leur consommation privée; leur pro

duction industrielle s'acroît. 

En Belgique, les exporta ti ons "ont progressé légèrement, de 

m6me que la production indu~t~ielle; les investissements fixes se 

sont stabilisés. 

Le Luxembourg enfin a connu une période de stabilité, la 

production industrielle ayant cessé de reculer.depuis février. 
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Comment cette conjoncture ve.-t-elle évoluer pour l'ensemble 

de la Co~munauté ? On s'attend à davantage d'exportations vers les 

Etats-Unis et les autres pays tiers, exception faite de la Grande

Bretagne; à une faible progression des investissements privés, sauf 

en France et en Italie, à un accroissenent de la consommation 

priv6e, des investissements publics, et enfin des importations, 

encore que, pour ce dernier poste, les progrès doivent être plus 

lents c~ue dans le passé récent. On pense qu 1 en 1962, le produit 

national brut de la Comrp.unauté augmentera de 4 à 5 % par rapport 

à 1961, chiffre certes acceptable mais inférieur à ceux auxquels 

la Communauté s 1 était habituée. ' 

Il reste plusieurs problèmes importants à résoudre tout 

d'abord juguler la hausse des prix, qui depuis 1955 a été de 5 % 
et plus p2.r an, 8t maintenir en Jïiême temps un taux d'investissement 

élevé car, si le ralentissement constaté depuis plusieurs mois con

tinuait, le développe!'lent futur de ln Conmunauté risquerait d 1 en 

être entravé. Enfin, l'évolution de la situation économique des 

Etats-Unis, difficile à prévoir et sur laquelle les experts se 

partagent à peu près égale1;1ent, cause des perplexités. 

Pour combattre la hausse des prix, il convient de provoquer 

un accroissement de l'offre,_de réduire les droits de douanes, de 

parfaire la formation de la main-d'oeuvre et de la ren~re plus 

mobile, pour remédier à la pénurie constatée dans certaines régions. 

Il faut aussi encourager les investissements rentables sauf dans 

le domaine de la construction, o~ les experts demandent qu'ils 

soient ralentis. 

Comment assurer une expansion r~gulière dans la stabilité ? 

Ce problème reste le pont aux ~nes des économistes. C'est celui 

qu'lm plan européen devrait résoudre par priorité. 

4665/62 f 

J 



5 -

Dans le domaine dos ententes et èoncentrations, le 18 mars, 

la Cour de justice a rejeté le recours des trois comptoirs de vente 

du charbon de la Ruhr contre le refus de la Haute Autorité d'autoriser 

un systèine de vente uniforme. A la suite de ce jugement, la Haute 

Autorité, le 6 juin, a fixé au 31 mars 1963 la date d'èxpiration des 

autorisations qu'olle avait antérieurement données aux organisations 

de vente. du charbon de la Ruhr. D'autre part, le 25 avril 1962, la 

H~ute Autorité a autorisé, par application de l'article 66 du Traité, 

la fondation en Belgique, par des entreprises belges, luxembourgeoises 

et françaises, d'une entreprise sidérurgique "Sidémar". Cette décision 

a marqué une évolution sbnsible do sa doctrine en la matière. Elle a 

estimé que, compte tenu de la place que la production de cette entre

prise était appelée à tenir dans l!enscmble de la production commu

nautaire, cette concentrntion ne ferait pas obstacle au maintien 

d'un concurrence effective sur le march~ des produits en cause. Bien 

entendu, si lo programme initial de fabrication était modifié, une 

nouvelle autorisation serait nécessaire; mais celle qui a été donnée 

vaut pour le développement normal do ce programme, ainsi que pour les 

nouveaux investissements qu'il entrainerait. 

En matière financière, la Haute Autorité a abaissé une nouvelle 

fois lo t~ux du prélèvomont, fixé à 0,20 %du lor juillet 1962 au 30 

juin 1963. Cette décision du 23 mai 1962 marque la volonté de la Haute 

Autorité de conserver des ressources suffisantes pour appliquer son 

programme économique et social, mais sans accumuler des réserves qui 

ne seraient pas indispensables. Une partie dos besoins de l'exercice 

sera couverte par les réserves dos exercices antérieurs, notamment 

les opérations d'adaptation et de reconversion. 

Le 15 j~in 1962, à New-York, la Hauto Autorité a signé un 

contrat avec un consortium de banques pour lè placement d 1un emprunt 

obligataire do 25 millions de dollars sur le marché américain : 
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le produit de cette émission a été réparti entre une entreprise sidé

rurgique allemande, une mine de fer française, une entreprise sidérur

gique belge et une entreprise sidérurgique italienne. A la fin du 

m~me mo~s de juin, la Haute Autorité a accepté l'offre d'un consor

tium néerlandais de placer un emprunt obligataire de 25 millions de 

florins sur le marché des Pays-Bas. Ainsi le montant total des emprunts 

de la Haute Autorité s'élève à 312 millions de dollars. 

Sur le plan social d'avril à juin 1962, la Haute Autorité a 

décidé de venir en aide à 2 600 travailleurs frappés par la fermeture 

de 11 entreprises en France ct dans la République fédérale d'Allema

gne; elle a ouvert à cet effet-un crédit de 655 000 dollars. 

Un accord très important a aussi été conclu entre le gouver-

·nement français et la Haute Autorité au sujet de la réadaptation des 

mineurs du Centre-Midi; l'orateur donne des précisions sur sos moda

lités en ce qui concerne la garantie de salaire offerte aux travail

leurs réemr>loyos dans d'autres industries, l'indemnité d'attente, la 

prime spéciale vers~e au moment du départ et la prime de conversion; 

las trois indemnités,dit-il,sont cumulatives. 

Le quatrième programma de maisons ouvrières est en voie d'achè

VCinent et la Haute Autorité aura· ainsi participé pour un quart à la 

construction de 72 500 logements, qui auront coûté 583 millions de 

dollars. Comme.les besoins à satisfaire ont 6té évalués à 280 000 

logements, la Haute Autorité a décidé de lancer un cinquième program

me, auquel olle consacrera 25 millioris do dollars. 

Des disçussions sont on cours entre la Haute Autorité ct le 

gouvernement belge sur l'interprétation de la loi relative au direc

toire charbonnier. Le gouvernement belge a demandé que le délai dans 
1 
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. l~cr~1el il doit répondre soit prorog·é de 3 mois ; il a promis de ne 

pas utiliser pendant co temps les dispositions de la loi qui pont con

sidérées comme litigieuses par la Haute Autorité. Un groupe de tra

vail mixte a été chargé d'évaluer les possibilités d'assa~nissement 

et d'intégration è.es charbonnagGs belges : les entretiens ont commen

cé mais n 1 ont pas encore o. pl ani toutes lés ·aifficul tés:. ·:_Eri. cenqn:tneqn

cerne, el'l.fin; 1 1 adliésion.;de la··Gra:ndQ-BJ7Gtagno, le Conseil ~deroinis.tl!es 

. de la C~E.C.A!. stesli;Jnis d 1 accqra,- ie I2ij.uin, sur quelques lprine;l;pes. 

Los négociations pour l'entrée du Royaumo~Uni dans la C.E.C.A. seront 

étroitement liées aux négociations d!onsemblo entre la Grande-Bretagne 

ct les Six. Elles se dérouleront à Luxow.bourg, La Haute Autorité assis-

·tora les Six comme conseiller te9hnique et ses membres pourront pren

dre la pnrolo. Conformément à l!article 88 du Traité, les négociations 

devront sc conclure par un accord unanine des ministres. Une première 

réunion préparatoire, au cours do laquelle le représentant britannique 

exposera lo point.do vuo do son gouvernement, doit avoir lieu le 17 
juillet. 

M. BASEILHAC estime que réduire les droits de douane est une 

mauvaise façon do lutter contJ;e +a hrmsse dos prix : envahis par dos 

produits venus do 1 1oxtériour, los pays do.la Communauté risquent de 

tombor sous la dépendance éconor:J.iquo d'autros nations qui, elles, 

maintiennent des droits élevés. Et lo recours aux importations freine 

los i~vostissoments, puisqu'il restreint la vonto do la production 

intérieure. La bonne m~thode :serait, au contraire, do développer los 

investissements, ot surtout d 1accroitro la productivité. 

U. Reynaud a parlé des mesures de rénd2..ptation qui ont été 

prises pour los ninours du Contre et du Midi do la France. Mais il nta 

rien dit do 1 1 allocation di te de 11 raccorde!ilont 11 • La Haute Autorité qui, 

au nouent do la crise de Decazeville, avait manifesté son désir d'ap

pol.'tor une aide active aux r~ineurs qu'•3lle touchait, est-olle prêto 

à financer pour partie cotte allocation ? 
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Enfin, sur l'entrée de la Grande-Bretagne dans la C.E.C.A., 

III. Basoilhac sc deBande si le Comité no devrait pas présenter à. la 

Haute Autorité. ses propres suggestions : doux avis valent mieux 

qu'un. 

M. THOI~IASSEN pense. que si le Pnrlemont belge était allé un 

peu plus loin ct si, au lieu do voter la loi sur le directoire char-

.bpnpisr, il avait nationalisé les ~harbonnages, il ne se serait pas 

produit de conflit avec la Haute Autorité. Celle-ci souhaite-t-olle 

qu'on en arrive à. une telle mesure ? Dans l'immédiat en tout cas, 

une certaine prudence s'impose. Si la situation s'est bien améliorée 

dans plusieurs bassins, la Campine avait encore, au lor juillet, dos 

stocks ~quivalcnts à 25 jours de production ct le Borinage à. 65. 
Plutat que do mettre fin purement et simpleuwnt à l'isolement du mar

ché belge au lor octobre, comw.e on 1' envisage, il serait sans doute 

plus opportun de distinguer entre la libre circulation du charbon 

et les importations on provenance des pays tiers. 

M. GAILLY ost perplexe, sinon abasourdi. Le rapport.de la 

Haute .Autorité quo M. Reynand vient de présenter est solider:wnt char

ponté, bourré d 1 inforuations précieuses; il porte sur les probl~mes 
' 

los plus divers : évolution de la conjoncture, politique des prix, 

réduction des prél~vcmcnts, lancomcrtt de gran~s emprunts -dont la 

charge risque,d 1êtro fort lourde-, nouvelle attitude à l'égard des 

concentre.tions, investissements, [;~.dhésion de la Grande-Bretagne et ain

si de suito. Dans un Parlement national, avant que s'ouvre un tel 

débat, les députés auraient examiné en commissions quèlque deux ou 

trois ·kilos de documcints. Los ministres - on peut imaginer un ins-

tant que la Haute Autorité soit un,gouvornomont - seraient venus 

nombreux. Le ministre des affaires étrangères serait là pour parler 

de la Grande-Bretagne, le ministre des finances prendrait la parole 

sur les recettes et les emprunts. 
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· Quant au Premier ministre, il devrait répondre à une foule de 

questions sur toutes sortes des ujets. Hélas Parlementaires ou non, 

les membres du Comité sont des hommes. Leurs facultés sont limitées, 

et pour sa part, l'orateur n'ost pas prôt à assimiler aujourd'hui 

même une tolle masse do nourriture : il risquerait une grave indi

gestion ! La Haute Autorité accepterait-elle donc de laisser un 

certain délai au CoGité pour étudier son rapport ? lvi. Gailly pourrait 

ainsi deman.dor à dos ar.1.is plus savants dt éclairer sa lanterne, et 

le débat qui reprendrait ensuite mieux préparé par tous, serait 

d'autant plus fructueux~ 

M. GAR.P.§.NT regrette que If. Reyna d soit resté muet sur la 

politique énergétique. Solon los journaux, les trois exécutifs se 

seraient mis d'accord pour recommander un syst~me fondé sur los prix 

d 1 inportation, sans donner du protection particulière à la Conmunauté. 

La sauvegarde de la production charbonnière dos Six serait assurée 

par dos subvention~ différenciées. Dos subventions de cette nature 

présentent certes co double avan_tage qn' allos sont moj ns onéreuses 

que des subventions forfaitaires ct qu'elles évitent de constituer 

des rentes à des oxploit~~ions qui n'en ont pas besoin, mais elles 

sont toujours, en fait, des subventions d'équilibre. Y recourir, ce 

serait mettre les charbonnacos de la Cor.1munauté on régie, co qui 

compromettrait irrémédiablement leur avenir. Hostile par principe à 

un tel système, lVI. Gard ont demande que, pour aider les charbonnages, 

on commence plutôt par alléger enfin los ch::t.rgos sociales anormales 

qui grèvent leur exploitation. 

ll._!ffi.mJiRS. a été un pou surpris d 1 en tendre N. Reynaud dire 

que la consommation privée s'était accrue : en Belgique, ·du moins, 

ella a plutôt tendance à se ralentir. 
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Comme ïi. Thomassen, H. Peeters prie la Haute Autorité de 

faire preuve de beaucoup de prudence devant le Conseil de ministres 

lors du débat sur la situation des charbonnages belges. Il fait 

res~ortir que, malgré les mesures d'assainissement prises - en trois 

ans, environ, un siège de production sur deux a été fermé - les 

stocks atteignent encore le chiffre considérable de 2 500 000 tonnes. 

Enfin, F. Peeters se réjouit que la Haute Autorité envisage 

de discuter avec le Comité sur la coordination de l'énergie~ mais, 

puisque le Conseil de ninistres va bicnt8t exaPliner le document de 

l'Inter-exécutifs, il tient à faire ren:arquer, dès aujourd'hui, que 

si l'on veut ouvrir toutes grandes les frontières de la Communauté, 

il faudrait les ouvrir aussi bien aux produits acricoles ou indus

triels qu'aux produits énergétiC]_ues. Comn1ent, en effet, justifier 

une politique particulière pour la seule.énergie? Est-il bon 

d'ailleurs pour la Coununnuté de s'orienter vers lme politique éner

gétique fort différente de celle qui est nenée dans les autr~s 

pa;rties du monde, notamment aux Etats-Unis ? 

Quant à maintenir la'production charbonnière de la Communauté, 

au moyen de subventions, il n'est pas silr qu'on y parvienne. Il y 

faudrait des sommes considûrables, ct rien ne prouve que, les prix 

intérieurs et extérieurs étant les mOmes, les consommAteurs ne 

donneraient pas malgré tout leur préférence aux producteurs étran

gers ? En outre, le système aurait l'inconvénient de condamner les 

charbonnages à la situation de parasites per~;1anents. 

L'orateur fait obscrv0r qu'au surplus le coilt de l'énergie 

dans la Coumun~mté n'a nullement empêché celle-ci de développer sa 

production industrielle beaucoup plus vite que la plupart des 

autres régions économic:.ues. Enfin, constatant que, d::ms un de ses 

rapports, la Ikute Autorité a préconisé des mesures fort différentes 

de celles que l'In ter-exoc.utifs envisage, il aimerait savoir quelle 

est exactement sa position. 
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H. WIRT~ juge qu'il y a incompatibilité entre l'.existence du 

marché ouvert de l'énergie qu 1on prétend instituer et l'adoption de 

mesures propres ~ maintenir la production intérieure à un niveau 

déterminé. Autant, alors, instituer des droits et des prélèvements 

sur 1 1 énergiG ü1portéo. On évi tero.i t au moins le dirigisr.1e auqu<ü 

abautirait lfoctroi de subventions différenciées, systèrw qui n'a 

jamais encore donn6 de bons r6sultats, et qui, psychologiquement 

défavorable aux clH'rbonnages, écarterrd t cl 1 eux les capitaux et la 

main-d'oeuvre. 

][lais il serait u;rgont de "fiscaliser" les charges· sociales 

d.e 1 1 industrie charbonnièJ.'e. Cl est une question él.ont l'étude devait 

ùtre terminée à le fin d'avril~ A quelles conclusions est-on arrivé ? 
) 

On ne pout laisser sc perpétu0r la situ3.tion actuelle, où la concur-

rence entre bassins est faussée par les Elesures particulières que 

certains pays de la Communauté ont prises; en outre, l'adhésion de 

la Grande-Bretagne, où les charees sociales sont en grande partie 

fiscalisées, soulèvera de grandes élif±ïcultés tant qu'une fiscali

sation analogue n'aurn pas été d8cidée d::ns 1 1ensemblo de la Commu

nauté. 

H. BOQ.LE·r oouh2ite, après E. Baseilhnc, que le Conitéi consul

tatif soit prochainement appelé à discuter de l'adhésion éle la 

Grc~ndo-Bretagne; il approuve parfrti te1aent un certain libôralisme 1 à 

condition toutefois qu'il ne joue pas toujours on faveur des m6rnos 

et contre les mômes. 

Il aimerait aussi que le Comit6 soit saisi prochainenent dos 

conclusions auxquelles ont abouti les études menées en matière de 

coordination de l'éneTgie et, en particulier, de comparaison des 

charges~ 
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Enfin, E. Boulet rappelle qu'il a demandé que l'aide do la 

Haute Autorité pour·la construction de logements ouvriers soit 

assortie d 1une clause imposant l'utilisation du charbon pour le 

chauffage de ces logements. 

Pour 1:. GU1~JtJiUTtl, il ne suffit pas de parler de la coordi

nation de l'énergie, il faut prendre des décisions, et il espère 

que los nouvelles mesures envisagées seront plus claires quo celles 

qui ont été proposées dans le passé. Au surplus, une discussion n'a 

de sens que si les org~nismes consultés ne sont pas mis en face de 

décisions déjà prises et auxquelles on ne peut plus rion changer • 

. La préférence pour le fuel s'affirme de telle manière que la 

pression sur la production charbonnière ne cossera de croître et ce 

serait uno illusion de croire qu'une certaine capacité de production 

serfl. maintenue si 1 1 écoulenont du charbon n'est pas assuré·. 

L'orateur pr6conisc l'institution de licences d'importation 

pour le pétrole brut. En cc qÙi concerne l'industrie charbonnière 

elle-môoe, une remise on ordre s 1ippose dfl.ns tous les pays et, dès 

lors qu'on dem[l,ndo 1 1aido de l'Etat, il ne faudrait pas oublier que 

1 'Etat. ne doit pas intervenir sculemont pour remédier aux situations 

difficiles. 

Quant à l'entrée éventuelle do la Grande-Bretagne dans le. 

marché conmun, curtains, en Allcnü.gnc, en sont enchantés parce qu'ils 

on attendent un élargisscmGnt du marché charbonnier de la Communauté. 

M. Gutorr.mth, qui cannait bien les chn.rbonnagos ct les mineurs an

glais, pense, pour sa part, qu'olle obligorait à fermer de nombreux 

puits pareo qu'ils no pourraient pas supporter la cqncurrenco des 

minos anglaises nationalisées. 
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D1autro part, le dévoloppemont de l'automation va entraîner 

dans l 1cns.er.ïblo des industries une hausse du niveau do vie des tra

vailleurs : los mineurs n'accoptoront pas do rester en retard et il 

faudra bien en vGnir à donner des subventions pour les salaires, 

qu'elles soient compatibles ou non avec le Traité. 

Il est exact que los charges sociales sont plus élavées dans 

los minos quo clans los autres secteurs; - on Allenagne, elles sont de 

47 % contre 27 -, mais los mineurs, dont les salaires sont d6jà 

inférieurs de 3~~ à coux dos t:ravailleurs do l'industrie sidérurgique, 

n'accepteront pas de renoncer à leurs privilèges, notamment à leur 

assurance spécifique. Do plus en plus, ils quittent la mine. Il faut 

voir la réalité on face ct, au bosoin,.laisser la Traité do côté ou 

le modifier : sinon l'industrie charbonnière mourra ct 1 1on n'aura 

plus, ici, qu'à plier bagage. 

1:1·- JHQ!:'ill.SSEr~ ostirio qu'il n rest pas nécossairo de prolonger 

la discussion sur la politiqua énergétique si 1 1on est sûr qu'aucune 

décision définitive no sera prise lo 17 juillet. 

:M!.._l'::ALJ!J..~UTI répond gu r il est plue qu 1 impro1)able que 

le Conseil sc prononce dès le 17. 

li. NICHELS voudrait connaître la position de la Haute Autorité 

sur la fusion des exécutifs. Elle a une vieille expérience du problème 

européen; on pout donc se deGandor si elle n'ost pas la plus qualifiée 

pour résoudre le délicat problène do l'adhésion anglaise ct si, dans 

une promièrc période, le Royaume-Uni ne devrait pas faire partie de 

la soule C.E.C.A. Ou bien la HR,uto Autorité pons c-t-elle que cette 

adhésion facili tcrai t une fusion inmédiate des exécutifs ? 
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H. D_D]3US~Q. craint que lo système des .subventions différenciées 

n'entraîne des difficultés financières graves pour los minos qui 

seront placées dans la catégorie ln. ooins favorable. No pouvant plus 

f_airo. appel au marché dos capitaux, elles on seront réduites à denander 

à la Haute Autérité do gf.!.rantir leurs emprunts. 

l1ï:._ .PJ.Qj\RD a role;vé dans le rapport do M. Reynaud des allusions 

aux difficultés quo la Haute Autorité a éprouvées du côté de la Cour 

de justice. Certaines mesures qu'elle voudrait prendre sont incompa

tibles avec lo Traité. Dès lors quo va-t-olle fairn ? Adapter sa poli

tiqué à un traité insuffisant ? Ou au contraire adapter le Traité à 

sa politique ? Il n'ost pas s-ar que la méthode dite des 11 habillagos 11 

·soit la bonne. Peut-ôtre vaudrait-il mieux l:üsser la vérité sortir 

du puits t.ollo qu 1olle ost (.§.Qllri~..§l..ê.). 

li:. _ _ç_o_Rj.:_qg_ tient i;L sign~üer quo, lo gouvernement français 

s'opposant à toute rovalorisn.tion des salaires par crainte do la 

hausse dao prix, l'augmentation de la demande intérieure on :D'rance' 

risque de ne pas durer. 

Ç~uant à la. poli·tique éner;-;étiquo, s'il est vrai quo les Six 

entendent assuro'r un approvisionnomont en pétrole régulier ct à bon 

prix, il no faut pas oublier los revendications formulées rar lo 

groupe des pays exportateurs du 1\'ioyen-Oriont et d'Amérique du Sud. 

Ils demandent non souloo0nt que los gouvorncr:<unts aUGT·~cntcnt leurs 

redevances, mais quo l'on indoxo les prix du pétrole sur coux des 

produits industriels. Le Comité a besoin d'informations supplémen

taires our cos prc·blèmea. 

}1. VAN DER REST ne veut pas reprendre le débat sur la politi

que énergétique: cela ne signifie nullement qu'il soit d'accord avec 

tout ce qui a été dit à ce sujet. 

H. HALVESTITI considère que M. Picard a soulevé une question 

fondamentale. En effet, si l'orateur a bien compris, M. Picard a posé 

à la Haute Autorité la demande suivante: est-ce-que celle-ci a l'inten

tion de reviser le Traité en vue de la coordination des politiques 
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énergétiques et d'autres problèmes sur le tapis ou non ? L'orateur 

voudrait répondre on toute franchise. 

Il y a trois ans, lorsque le Conseil de Ministres n'a pas 

suivi la Haute Autorité dans son intention d'appliquer le Traité en cas 

de crise manifeste, 18. Haute Autorité aurait pu se dire que le Traité 

était cependant valable. En plus, on y trouvait égalcmant des articles 

permettant d'intervenir dans de caa non pr§vus. M~is l'orateur ayant 

toujours estimé qua las Traités européens constitu~nt lo paradis des 

juristes et la purgatoire des économistes (interprétation que M. Picard 

lui avait rappelée en septembre 1959) 1 il ne pouvait n~turallement pas 

purtir du point de vue que lo Traité constituait la somme do toutes 

les ~crfcctions, et cela tout au moins pour la raison qu'il avait été 

conçu en î952. 

C'est dans ce sons que l'orateur est intervenu, en septembre 

1959, devant l'Assemblée Parlementaire, à l~quclle il a cu plus tard 

l'honneur de présenter un projet de révision du Traité, concernant 

l'art. 56. Le projet do révision de l'art. 65 na pu 8trc.préscn~é au 

Parlement Suropéen. L'importance quo la Haute Autorité attachait à la 

modification de ce dernier article était fondamentale, parce qu'elle 

aurait pu constituer un préc6dent très important. La réponse de la Cour, 

en décembre de l'ann6e passée, ayant été négative, elle postulait logi

quement le passage à la procédure de la grande révision, c'est-à-dire 

à l'application de l'art. 96 du Traité. Eais, à co point, rleux p~oblèmcs 

étaient déjà posés desquels on devait tenir compte: d'une pnrt, la coor

dination des politiques énergétiques (en effet, il suffit de parler de 

subventions pour comprendre qu'une révision s'i~pose) et, d'autre part, 

la demande de la Grande Bretagne d'entrer a faire partie do la Communau

té (do laquelle d~coulait l'impossibilité d'envisager à tout bout de 

champ des modifications au Traité). Il était donc nécessaire de procéder 

d'une seule fois pour l'ensenble du problème. Mais pour cela faire, il 

fallait au moins que des propositions pour la coordination des politiques 

énergétiques soient présentées :J.U Conseil de i·ünistros. D'après ce qui 

précède, il ressort que la H~ute Autorité s'est déjà engagée sur 1~ voie 

de la révision. Mais de nouvelles propositions concrètes de révision ne 

pourront 8tre élaborées qu'après discussion du document sur l'énergie 

devant le Conseil en tennnt compte également du f3.it des négociations 

~voc la Grande BretaGne. 

L'orateur espère d'avoir ainsi répondu d'une manière exhaustive 

à H. Picard. 
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!• FERilY, comme M. vnn der Rest, tient à faire les plus sé

rieuses réserves, en tant que sidérurgiste, sur certaines des affirma

tions qui ont été apportées dans le débat. 

N. le PRESIDENT fait remarquer qu'on s'est lariement écarté 

de l'ordre du jour. La question de la coordin~tion des politiqùes éner

gétiques n'y figure pas et il y aurait lieu de r~venir à la discussion 

sur l'exposé de M. Reynaud. 

H. EORNARD signale que la réadaptation des ouvriers des mines 

de for, dans l'ouest de la France, pose des problèmes très difficiles. 

Les mesures déjà prises sont insuffisantes et la Hnute Autorité doit 

savoir que, malgré los études qu'elle a entreprises en vue de ranimer 

los régions ainsi atteintes, la question do l'emploi :~a'cst toujours pas 

réglée, il s'en faut. 

En-ce qui concerne l'énergie, le Comité avait adopté une .réso

lution qui visait notarament l'nrt. 60, les importations et les charges. 

Autant qu'on En peut juger par les informations parues dans la presse, 

le mémorandum des trois exécutifs ne conserve aucune trace de ces pro

positions. L'orateur veut espérer qua l'effort de compromis fait par 

le Comité no rester~ pas vain. 

H. REYNAUD lai.ssant à sos collègues de la Haute Autorité le 

soin de répondre sur les questions de leur compétence, se limitera 

à quelques points précis. 

Il est extr~mernent difficile, remarque-t-il, d'appeler le Co

mité à discuter sur lGs né3ociations menées avec l'Angleterre, dans 

lesquelles la Haute Autorité elle-même n'intervient qu'à titre de con

seiller. Les conversations requièrent une certaine discrétion, difficil

nent compatible avec un débat devant un organisme constitué, et la 

C.~.E. ·elle-n@me n'a pas consulté le Conité Economique et Social de 

BruxDlles. Toutofois, soucieuse d'obtenir sur un problème aussi impor

tant l'avis des membres du Comité Consultatif, la Haute Autorité se pré

pare à ouvrir très prochainement des conversations particulières avec 

des représentants de tous les groupes sociaux représentés au Comité. 
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A M. Michels, qui a l'art de poser des questions difficiles, 

H. Reynaud rappcllt: que, dans le passé, la Haute Autorité s'est décla

rée favorable à la fusion des exécutifs - ce qui ne ~eut pas dire que, 

sur ce point, tous ses r:wmbres aient été unanimes -, mais que, pour 

elle, cette fusion ne devrait pas entraîner c8lle des Communautés, 

qui ferait perdre son originalité à la C.Z.C.~. P0ut-Stre, los cir

constances évoluant, la Haute Autorité sera-t-elle amenée à reconsi

dérer un jour sn position: pour l'instant, elle n'en a pas changé. 

AN. Gailly, H~ Reynaud rappelle qu'autrefois la Haute Auto

rité sc bornait à répondre aux questions et ne faisait pas d'exposé 

d'ensemble devant le Comité: si, maintenant, elle en fait un, c'est 

pour fetciliter la t~che de celui-ci. pès lors, elle présente un exposé 

aussi ample ct dét~illé que possible, désireuse qu'elle est d'obtenir 

le plus d'avis possiblu du Comité. M. Reynaud a regretté parfois de 

ne pas le trouver plus disert; il ne peut en effet se réjouir de sa 

discrétion que lorsqu'il a la certitude qu'elle traduit une approba

tion. Il est pr8t d'ailleurs à examiner avec le Bureau si la procédure 

'de ces échanges de vues ne pourrait pas encore être améliorée. Pour 

sa part, celle qu'on a inaugurée cc matin lui paraît très efficace: 

parmi les questions que l'exposé soulève, le Comité choisit c0lles 

qui l'intéressent particulièrement et, pa~ la voix de son Président, 

demande à la Haute Autorité si elles ne pourraient pas faire l'objet 

de ses débats. 

M. Reynaud ne conteste pas qu'il soit un peu contradictoire 

comme l'a relevé M. Bascilhac de prétendr~ à let fois maintenir un taux 

élevé d'investissenont ct abaisser les droits de douane. Il rappelle 

qu'il se faisait surtout, dans catte partie do son expos~, l'interprè

te des intentions do 1~ C.~.F.. qui a ln conpétencc pour l'ensemble 

do l'économie. 

M. le PFŒSIDENT tient à remercier H. Reynaud de la façon dont 

il conçoit la collaboration entre la Haute Autorité ct le Comité; il 

reconna1t qu'il serait délicat pour let Haute Autorité de consulter. of

ficiellement le Comité sur les négociations en cours avec l'Angleterre 

ct il remercie ln Haute Autorité d'avoir trouvé malgré tout le moyen 

de r0cueillir l'avis des catégories sociales qui yront représentées. 
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M. IVIALVESTITI, revenant sur la question de la fusion des 

-e:x:écutifs, précise que si la Haute Autorité n 1y est favorable que 

sous certaines conditions, elle ne se dissimule pas d'autre part que 

la fusion des exécutifs n'aurait pas grande portée si elle n'était 

accompagnée d'une fusion des Communautés. De toute façon, M. Malves-

·titi ne saura~t approuver que l'exécutif unique comporte seulement 

neuf membres : les vingt-trois membres des trois exécutifs ont actuel

lement bien du mal à faire face à toutes leurs obligations; s'ils 

étaient réduits à neuf, il leur faudrait nécessairement déléguer une 

partie importante de leurs attributions à.des fonctionnaires. 

M. FINE~, r~pondant a~x questions d'ordre social, fait obser

ver à M. Baseilhac que, sur le·problème de l'indemnité de raccorde

ment, la Haute Autorité n'a eu encore à se prononcer qu'en.principe; 

elle attend que le. gouvernorn.ent français, avec lequel des conversa

tions sont on cours, la saisisse de propositions pratiques. Certaines 

modalités d'application sont d'ailleurs difficiles à mettre au point; 

on ne peut, par exemple, envisager qu 1un mineu·r licencié à 35 ans, 

après-avoir travaillé 15 ans au fond, no reçoive d'indemnité qu'à 50 
ans, 15 ans après son licenciement. 

A M. Barnard, M. Filiet répond g_ue la Haute .b.utorité est prÉHe 

à examiner toute proposition gouvernementale qui tendrait à rendre 

plus efficaces sos interventions en faveur de la réadaptation. 

L'orateur assure ensuite U. Gardent et M~ Wirtz que les ser

vices de la Haute Autorité ont bien terminé leurs études sur les char

ges sociales des charbonnages mais que le groupe de travail compé-

tent a da, sur certains points, corriger ou compléter leurs conclusions; 
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de ce fait, c 1 est seulement .dans sa réunion de demain que la Haute 

Autorité sera en mesure de discuter un ro.pport définitif. Il restera 

ensuite à voir comment le Comité pourra l'examiner et en tirer les 

conclusions. 

Au reste, quo sont exactement.cos charges sociales? A Rome, 

M. Baseilhac, pnrlant sans doute au nom des producteurs de charbon, 

:a déclaré qu'il n'avait pas l'intention de faire sup::;JOrter aux autres 

industries dos charges qui so~t spécifiques aux charbonnages. Or, si 

les charges sociales dûs charbonnages dépassent de 14 à 20 %, selon 

les pays, celles des autres industries, c 1 est essentiellement du fait 

.des accidents ot des maladies professionnelles des mineurs. Quoi 

qu'il en soit, la Haute Autorité, dans son rapport, écarte entière

ment 1 1 idée que los avantages particuliers - et amplement justifiés -

qui sont reconnus aux travailleurs de la mine pourraient @tre réduits. 

Enfin, ~.i. Finct répond à M. Boulet que la Haute Autorité a 

déjà fait des dé~1archos auprès des lT•attros d'oeuvre de construction 

de maisons ouvrières et que dans bion des cas, les plans initiaux 

ont été modifiés de r::anièro que ces logements soient chauffés au 

charbon. 

M. HELLWIG, lui non plus, ne prendra pas parti aujourd'hui 

sur los problèmes relatifs .à la coordination de l'énergie, co qui no 

veut pas dire qu'il soit d'accord sur tout ce qui a été dit. 

tendu 

Au sujet dos charbonnages belges, il tient à dissiper un malen

la Haute .Autorité ne s 1 est pas opposée e.u directoire charbon-

nier en tant quo tel; co qu'elle n'a pu accepter, c'est que le gouver

nement belge ait transmis à ce directoire des pouvoirs qu'il no dé

tenait plus, puisqu'ils ava.icnt été transférés à la Hr:mte Autorité, 

en ce qui concerne, par oxemple, la fixation des prix, celle dos quo

tas de production et les directives sur l'organisation de la vente. 
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Le gouvernement belge n'a pas encore donn6 do r~ponscs satisfaisantes 

et un groupe de travail mixte essaie de trouver pour cette affaire 

une solution conforme au Traité. 

Le gm1vernement belge s'était engagé, pour l'exercice 1962/1963, 
à fermer dos puits à concurrence d 1une production de 2 millions et 

demi de tonnes. Il a présenté, pour la fin de 1962, ~n programme de 

fermetures qui correspond à 450 OOO·tonncs et dont une partie impor

~ant~ est discutable, car il stagit, non de fermetures véritables, 

mais d'une concentration des sièges, La Haute Autorité lui a dernandé 

de revoir ce programme mais, mOrne s'il est intégralement exécuté, il 

rester?- pour 1963 à. fermer assez do puits pour supprimer plus de 

n 2 millions de tonnes de production; ce sera extr@mement difficile • 

. Le bilan charbonnier de la Belgique a ét6 réexaminé 

la demande a dépassé los prévisions d 1un Ilillion ùe tonnes; aussi, le 

gouvernement a-t-il demandé quo 1 1 on revise les res~rictions à l'im

portation. La Haute Autorité a lib6r6 entièrement l'importation d'an

thracites ot de maigres. Pour le reste, le jeu des restrictions à 

1 1iuportation ne varait plus le moyen adéquat pour faciliter les 

fermetures de puits; maintenant, au contraire, le destock!lge ayant 

été plus i;nportant en Belgique que dans les autres pays de la Commu

nauté, il.les retarde :il faudra trouver, avec l'accord du gouver

nement belgo, un autre système. Si, comme on lla J?roposé, les con

tingents sont augmentés de 10 %, cette majorntion vaudra aussi pour 

les pays tiers, car la Haute Autorité ne veut pas courir le risque 

d 18tre accusée, surtout par la Grande-Breta.gno, do provoquer des dis

criminations. Si les importations sont complètement libérées à partir 

d' oc.tobre, chaque gouvernement, confo.r;a8rncnt au traité, restera res

ponsable de sa politique commerciale. 
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On a demandé Quel sort avait été réservé à certaines proposi

tions QUi avaient été présentées au sein du Conité en vue de la coor

dination des politiQues énergétiQues. Les gouvernements ·no veulent 

pas envisager de 1r.esures isolées tant Qu'un accord sur les principes 

n 1 aura pas été obtenu ; cependant, si los discussions traînent, il 

n 1est ·pas exclu QUè l'une ou 1 1autro do ces propositions soit retenue, 

par exemple on ce qui concerne les subventions aux charbonnages, pro

bl~me dont la solution ost extrGmemont urgente. 

Si les prix du charbon anglais sont différents de ceux do 

la Communauté, c'est? non pas, comme l'a dit M. Gutormuth, parce QUO 

les charbonnages ont été nationalisés en Grande-Bretagne, mais pareo • 

QUO les charges sociales y ont été fiscalisées ct Qu'ainsi elles ont 

disparu des prix de revient. Sur la forme de la propriété, la Haute 

Autorité n 1a pas à prendre position, puisQu'aux termes de l'article 

83 du Traité, la constitution de la C.E.C.A. no touche pas à la pro

priété dos en~reprises. 

Enfin, la comparaison à laquelle on a procédé, et à laQuelle 

M. Boulet a fait allusion, a démontré quo les charges de l 1assurance

aecidents devionn6nt de plus en plus lourdes, car, on raison de la 

fermeture des puits, le nombre dos cotisants diminue alors que celui 

des bénéfic~aires augmente. D'ailleurs, les cofits spécifiQues entraî

nés par les fermetures d6ivont Otro distingués des dépenses QUi justi

fient la subvention. La Haute Autorité a de1nnndé une enQuete à ce 

sujet. 

M. BASEILHAC maintient la déclaration QU 1il a faite à Rome, 

mais tient à précisor Qu'il parlait à titre personnel ct non pour 

l'ensemble de la profession- ne répète-t-on pas sans cesse que les 

membres du Comité ne doivent jamais parler qu'en leur nom personnel ? 
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Mais M. Finet a dit qu'en.dehors des accidents ct maladies profes~ 

sionnelles les charges des charbonnages n'étaient guère plus élevées 

que celles des autres industries : l'orateur tient à appeler son 

attention sur le cara.c!flère trompeur d.e certaines statistiques. En 

France, les charbonnages paient 24% pour certaines cotisations, 

alors que les autres industries ne paient que 13,5 %. L'écart est 

donc supérieur à 10 %. Seulement les cotisations ne sont prélevées 

que jusqu'à un plafond qui est de 1 t Ol.'dre do 10 000 nouveaux francs 

par an. Si 1 1 on'ne tient pas compte de co plafond, on arrive à trou

ver quo dans les autres industries, les salaires sont plus bus que 

dans les ch~rbonnages, oh les mineurs du fond touchent 20% de plus 

que les autres ouvriers. Comme; d'autre part, les salaires déclnrés 

sont en général inférieurs-aux salaires effectivement payés, le 

~3,5% des autres industries devient 12 %, et le 24% dos charbon

nages 19%. L'écart se trouve ainsi réduit à 7 %. L'orateur espère 

que ce to~r de passe-passe n'échappera pas à la Haute Autorité. 

La profession se charge on tout cas de redresser des erreurs qui ne 

peuvent 6tre utilisées quo par los ignorants. 

M. FINET répond que la,Haute Autorité examinera sans aucun 

préjugé le rapport qui lui est soumis. Si des erreurs ont été com

mises, elles seront rectifiées. La Haute Autorité est d'ailleurs 

pr~te à discuter do ces problèmes avec la profession quand elle aura 

ellc-m8me été saisie. 

La séance ost suspendue à 13 h__Q2 
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La séance est reprise à 15 h 15 

Point 3 dG l'ordre du Jour 

r;I. REYNAUD, présentant le programme relatif au charbon obser

ve que, pendant chacun des deux premiers trimestres de 1962, les 

réalisations ont dépassé :.es prévisi~ns de 4 millions de tonnes, en 

raison notamment des circonstances atmosphériques. Pour faire ses 

prévisions pour le troisième trimestre, la Haute Autorité a escompté 

que l'indice de la production industrielle s'élèverait de 5 'j'~, que 

la demande intérieure de houille baisserait de 1% et l'enfournement 

des cokeries de 3,5 ~' que la consommation des centrales électriques 

croitrait de 9 %; enfin, le volume prévu pour la consommation domes

tique a été relevé pour tenir compte de la prolongation exceptionnelle 

de la période de chauffage. On prévoit que les exportations 'vers les 

pays tiers resteront de près d'un million de tonnes, mais que les 

iQportations en provenance de ces pays croitront de 800 000 tonnes 

environ, pour atteindre 5 700 000 tonnes, en raiqon d'importantes 

livraisons de charbon américain en Allemagne, destinées soit à ravi

tailler les troupes américaines stationnées dans ce pays, soit à 

compléter les contingents tarifaires de 1961. On peut s'attendre 

aussi à voir l'Italie acheter davantage de charbon américain. 

, 
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Il est probable que la production de l'ensemble de la Communaut6 

sera sensiblement égale à ce qu'elle a été pendant le troisième 

trimestre de 1961. Le ch6mage a disparu et le recrutenent des mi

neurs est toujours difficile. Enfin, les stocks de houille devraient 

diminuer de 700 000 tonnes, tandis que ceux de coke augmenteraient 

de 500 000 tonnes, Les de~ande~ et les ~isponibilit6s seraient à 

peu près équilibr8es. 

Si l 1 on compare les prévisions et les réalisations pour l'an

née 1961, on constate que.l 1 ~cart qui les sépare est ninime, latem

pérature s'étant peu 8cartée de la moy.enne et les stocks conntitués 

chez les consomMateurs s'étant trouvés en rapport avec les besoins. 

La Haute Autorité a soumis au Comité un bilan par catégories 

de charbons, et, pour répondre à son désir, elle s 1 est efforcée de 

fournir ses rensei~nements sous une forme qui en rende l'utilisation 

facile. 

M. LEBL.~ constate que lefo inportations de charbon ont enco

re augmenté de plus de lQ~ ~1 deuxième au troipi~me trimestre : ce 

lui ost une occasion do revenir une fois de plus sur une question 

qui lui tient à coeur. Il voudrait savoir si la Haute Autorité a 

procédé à 1 1 enquête que le Cami té avait delaandéo sur la pra tique des 

doub.les prix par les producteurs américains. Sans se faire beaucoup 

d'illusions sur ,le suùcès de cette enquête, qui.contrarierait trop 

.d~intérêts, il aimerait avoir des ren~eigneDents sur une pritique 

d'autant plus choquante que les Etats-Unis, lorsque leurs propres 

industries sont menacées par la concurrence 6tranJ~re, ne reculent 

pas devant le plus pur protectionnisme. 

M. Leblanc souhaiterait 8galement savoir si l'enquête sur 

les disparités entre les frSts fluviaux a abouti. 
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M. BENTZ VAN DEN BERG ne crott pas qu 1 en l'occurrence, on 

puisse parler, au sens strict du_ terme,, do pratiques de doubles prix. 

U •. PICAHD. craint qu 1 on ne pl·êtG pas suffisn.muent d 1 attention 

nu mn.rch~ du 6oke et qu 1 on ne tende à augmenter outre mesure la ca

pacité des cokeries. Peut-~tre pense-t-on que los consommateurs 

gagneraient à une concurrence accrue ;·il tient pour sa part qu 1ils 

n 1 ont jamais rion à gagner au désordre du marché. 

1~. HELLWIG indique que l' enqu@te fai to à la deraande du Comité, 

sans aboutir à des résultats très probants, a cependant permis d'éta

blir qu'aux Etats-Unis, selon les cas, le prix intérieur des char

bons à coke varie entre 6 dollars 50 et 6 dollars 75 ou entre 6 dol

lars et 6 dollars 25, t~ndis quo lo prix à l'exportation oscille 

entre 5 ùollars 90 et 6 dollars 30 ou avoisine 5 dollars 50. 

On voit quo la marge est relativement faible : on ne peut 

pas accuser les Ar11éricains d 1 avoir intentionneller:1ent proposé du 

charbon à un prix inférieur au oo'O.t noyen de revient et la Haute .Auto

rité ne peut pas envisager de prendra des mesures, tout au moins 

officiellement. 

1 1orateur est dispos~ h fournir les chiffres par écrit aux 

r:1embres du Co!ilitu qui scuhaiteraient les avoir. 

!!I, BASjULIJ!).C const:J.te qu 1 il y a une c•:Jrtaine atonie sur le 

marché du charbon. Conformément au Trait6, 1 1 uno des ~r~occupations 

ossentielles de la Haute Autorité devrait ôtre de "promouvoir l 1 ex

p!lnsion rét;ulière de la production". Or, il apparaît qu'elle no 
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fait ·pas tout cc qu'elle devrait faire - c'est là uh euphémisme -

pour développer la consomr.1ation du charbon dans 1 1 industrie euro

péenne. 

En effet, la réduction de la mise au mille,.qui est un bien 

dans la mesure o~ ella di~inue les prix de revient dans la sidérur

gie, s'obtient soit par une meilleure a3glomération des minerais, 

soit par l'injection d'énergie dans les hauts fourneaux et, dans 

ce cas, on peut injecter soit du fuel, soit du charbon plus ou moins 

pulvérisé, La Haute Autorité a financé des recherches sur 1 1 injec

tion de fuel dans le bas fourneau de Li~ge, puis trois essais dans 

des hauts fourneaux. En France, un essai d'injection de charbon a 

été fin~nc6 p~r les Charbonnages de France avec le concours de la 

sidérurgie française et, depuis six uois, le concours financier de 

la Haute Autorité a été demandé pour un essai à l'échelle industrielle. 

Ltorateur regrette que la Haute Autorité, qui facilite les essais 

pour les autres combustibles, laisse au frigidaire les demandes rela

tives à des expériences faites avec le charbon, Si les résultats 

étaient concluants - et certains éléments th6oriques tenant à la 

composition chi~ique du cha~bon permettent do penser qu'ils seraient 

probablet:lent i!:eilleurs qu 1 avec le fuel - le charbon trouverait dans 

la Communauté un nouveau débouché nulleillont néGligeable : co sont 

4 ou 5 millions de tonnes par an qui pourrnien~ 6tre ainsi consom

mées, On dira que 1 1 examen de la der:muJ.e nécessite J.es études plus 

poussées : mai~ plus on tarde, plus on permet au fuel de prendre de 

l'avance. L'accord de la Haute Autorité serait un encouragement. 

puissant pour ceux qui procèdent eux recherches sur lo charbon : 

il est déplorable que la question n'ait 2as été inscrite à l'ordre 

du jour de la présente session. 

4665/62 f 



- 27 -

M. HELLWIG répond que la Haute Autorité a cherché le moyen -----·-
de réduire le prix de revient du charbon : d'après les experts, il 

ne semble pas que le rendement moyen par poste dans la Communauté 

puisse dépasser 3 000 kg et il apparaît qu'on doive se résigner à ne 

pas se rapprocher au delà de ce chiffre du rendenent des mines améri

caines; quoi qu'il en soit, il faudra plusieurs mois à la Haute Au

torité pour examiner les suggestions qui lui ont été faites à ce sujet. 

L'écoulement du charbon dans les usines électriques sera 

·étudié dans le cadre de la poli tique gént':rale de 1 1 énergie. 

Quant au projet signalé par M. Baseilhac, M. Hellwig fait 

observer que des programraes aussi cor.1plexes exigent des négociations, 

des ~tudes de juristes, une procédure extr6mement longue : quand 

M. Potthoff sera en séance, il donnera sur ce point toutes précisions 

utiles. 

M._b_:gl_L~UW sora très heureux que les renseignements écrits 

dont a parlé M. Hellwig lui soient comr.1uniqués. Les chiffres sont les 

chiffres et, bien q_ue les offres américaines ne soient·que momentanées, 

elles agissent sur le rythme de fermeture des mines de la Commu-

nauté. 

J:i. BEHTZ VAN DEN BERG note que 1 1 offre est si abondante sur 

le marché américain qu 1il n'est pas difficile'puur les acheteurs 

européens d'y obtenir des prix avantageux. 

M._ GARDEYi';(:: constate que, à.' après les chiffres qui viennent 

d 1être donnés, l'écart entre prix intérieurs et prix à l'exportation, 

pour les charbons américains, est de 10 % : de quel ordre faudrait-il 
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qu 1 il soit pour que 13. Haute Autorité estil:1e que 1 1 article 7 4 est 

applicable ? 

~1~ HELLW~~ répond que les chiffres cités délimitent seule

ment une marge à l'intérieur de laquelle les prix oscillent : ce 

n 1 est pas suffisant pour mettre en jeu la procédure de l'article 74, 
d'autant que la Haute Autorité doit être extrêmement prudente,car la 

même procédure pourrait s'appliquer aussi aux prix de l'acier. 

II. LED~AHC insiste pour que la Haute Autorité fournisse au 

Comité les renseignements chiffrés. Il observe, d'autre part, que 

l'on n 1 a répondu ni à la question de 18:. Picard sur le coke, ni à 

sa propre question sur la disparité des frets. 

H. REYNAUD roconnait que les inquiétudes do M. Picard sont 

fondées : la sidérurgie consomme actuellement 70 % de la production 

de coke. Il fa,udra revoir :ï_ e problème lors de l' ex~;~,men des objectifs 

généraux. Cela ne veut.pas dire, bien sûr, quo la Haute Autorité le 

mette au frigidaire ! 

~· HELLWIG répond à M. Leblanc. Un gouvernement ayant présenté 

un recours contre la recommandation adoptée par la Haute Autorité sur 

les frets, la Cour de justice est saisie. Le procès est en cours : 

la Haute Autorité doit en attendre la conclusion avant de se pro

noncer. 
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M. PICARD pense qu'il s'agit uniquement des frets fluviaux, 

les frets maritimes n'étant pas de la compétence de la Commun~uté. 

] 1I. HELI.'fill. le confirme. 

J:I. LE PRESID_JgfT propose au Comité de passer à l'examen du 

programme acier. 

M. REYNAUD déclare que ce programr.1o ne diffère guère de ceux 

qui avaiont été adoptés pour les troisièmes trimestres de 1960 et 

1961 : seules ont sensiblement vari~ les prévisions concernant les 

exportRtions d'acier et la consommation de coke. La situation ost 

pourtant très différente aujourd'hui. D'une part, la demande se déve

loppe et la production augmente régulièrement à la cadence de 6 % par 

an; d 1autre part, le marché est plutôt faible, aussi bien à l'expor

tation qu'à 1 1 int8rie:::ur de la Communauté. Cette contradiction ~'~'ex

plique par le fait que la capacité de production de la C.E.C.A. est 
1 

.m~intpnant suffisante pour répondre aux bos oins •. A long .. terme, on 

s'oriente vers un ralentissement. La H~ute Autorité a ad~pté, pour 

la consommation apparente du troisième trii:testre, .le chiffre de . . . 
15,5 millions de tonnes, marquant ainsi qu'elle s'attend à de·nouveaux 

déstockages. Les chiffres retenus pour les importations et les 

exportations sont respectivement de. 0,4· million· et 3,2 millions de 

tonnes. Une production d 1 envir'on·: 8, 3 millions de tonnes serait 

alors nécessaire • 
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L'orateur note ensuite que le progrès technique entraînera 

une diminution régulière des consommations do coke et de ferraille 

dans la sidérurgie, D'autre part, la consomwation du minerai importé 

augmentera légèrement. Somme toute, après une période oü la demande 

ne cessait do monter, 1' objectif essentiel des sidérur.gistes est 

aujourd'hui d'améliorer leur productivité. 

11. Re;y-naud observe, en terminant, que le prix de l'acier 

diminue dans la Commmauté alors que les entreprisc:s travaillent à 

95 %de leur capacité. Il y a là un problème sur lequel il faudra 

revenir. 

M. VANJYCR __ P,9LS remarque que les candi tions du r:1arché mondial 

sont telles, aujourd'hui, que l'acier est exporté à des prix infé

rieurs aux barèmes de la Cor:mmnauté : de 15 y; pour les plus basses 

catégories, de 20 à 25 ~.pour les plus hautes. Cela place certaines 

industries, cor.lllle les constructions navales, da:ns une situation déli

cate, dont l0s producteurs eux-mûmes risquent de p~tir. L'orateur re

grott·e que les wcsures envisagées dans des circonstances anfl,logues, 

il y a cinq ou six ans - application de barèr:tes souples, autrement dit 

de la "marge Monnet'' ou accords pour des exportations indirectes -

aient été oubliées depuis lors. 

Il regrette également la tendance à l'unification des prix 

qui règne dans la sidérurgie. Si los producteurs t0naiont compte davan

tage des frais supplément.aire,s qu 1 entraînent des ég_uipeme.nts différents, 

il y aurait une meilleure répartition dos qualités, et surtout aucun 

prix ne serait fixé trop haut. 

M. I1UCHELS insiste pour que la Haute Autorité, comme on le lui 

a déjà demandé, fournisse régulièrement des bilans par pays. 
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11.~JTTZ VAlf DEN BERG regrette de ne pas être d 1 accord avec 

son compatriote M. van der Pols. Il observe qu'il y a quelques années, 

la situation était non pas analogue, mais exactement inverse : les 

prix de vente de l'acier entre les pays tiers étaient, pour certaines 

catégories, supérieurs de quelque lOO dollars aux prix pratiqués 
\o -dans la Communaute. En second lieu, il n'est pas exact de dire que 

tous les prix soient unifiés. Ce n'est pas le cas pour les t6les 

fines, par exemple. 

Enfin, le rabais :u.onnet n 1 apporte pas réellement une solution 

au problème soulevé par H. van der Pola. En fait, los prix demeurent 

flexibles à l'intérieur de ·la Communauté parce qu'il sont alignés 

sur ceux des pays tiers ·beaucoup plus qu 1 ils ne sont déterminés par 

los barèmes. 

... 
M. HELLWIG fait observer que la pratique des rabais a été 

condamnée par la Cour de justice et 
~ 

que cetto condamnation a lié los 

mains de la Haute Autorité. Eais il pense que les prix, du fait qu 1ils 

peuvent être alignés sur ceux des pays ,tiers, demeurent, suffisamnent . . . ~ .. 
flexibles. Si pourtant ils ne 1 1 8taient pas assez, peut-être serait-il 

possible de recourir aux règles de lÎarti~le 60, auxquelles on envisage 

de donner davantage de souplesse. 

N. VAN DER REST constate qu'on période de haus~.e ou do baisse 

ânormale des prix, on est tenté d'incri~incr le système de prix 

existant. Pour sa part, il dem~nde qu'avant de toucher aux règles de 

l'article 60 qui, sor.me toute, se sont révélées efficaces, on y regarde 

à deux fois, et qu 1 on pre1ino garde que, si elles ont des inconvénients, 
.•. 
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elles no sont pas sans avantages. Elles ont contribué à rendre les 

prix moins instablés, à atténuer les hausses ct les baisses conjonc

turelles, et elles ont joué en faveùr des utilisateurs beaucoup plus 

~ue des producteurs. En période de hausse, los producteurs sont 

obligés de livrer au prix convenu au ~oTient de la c~Timande; en 

·période de baisse, ils no peuvent refuser des annulations de commandes 

et le client est roi. 

Enfin, en période de basse conjoncture, l'alignement sur 

les pays tiers devient quasi général - à tel point que récemment 

lA. Haute Autorité a dû intervenir pour faire respecter les disposi

tions du dernier alinéa de l'ar~icle 60. 

M. VAN DER FOLS, sans vouloir polémiquer avec !.i. Bentz van 

den Berg, lui fait observer toutef~is que co sont, non pas les 

constructeurs de nA.vires, mais los armateurs, qui prof~tent des bas 

prix pratiqués en cas de tension sur le marché. Pour la période ac

tuelle, les armateurs hésitent à payer plus cher aux chantiers de la 

Communauté dos b8.timents qu'ils peuvent se procurer à meilleur 

compte en Suède ou au Japon. 

M· REY.JifAUD reconnaît qu'il serait utile que la. Haute Autorité, 

sui va.nt le voeu de l:I. 1iichels, soumette au Cor:li té, avec les programmes 

pour la Communauté, des prévisions pour chacun des pays membres. 

Malheureusement, il lui serait difficile lle le faire, car, pour dis

poser des éléments d'information los plus récents, elle ~répare ses 

prévisions un mois seulement avant la réunion du Comité; d'ailleurs, 

il ne lui survirait à rion de le faire plus t6t, car les prévisions 

de la C.E.E., à qui la Haute Autorité emprunte tous renseignements 

d'ordre géneral, ne sont élaborées elles aussi qu'au dernier moment. 
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Cependant, I,~. Reync.ud propose de porter la question soit 

devant l 1une des c OJ;-~missions du Comité consul ta tif, soit devant la 

oous-com~ission qui avait 8té réunie naguère pour étudier la prépa

ration des programmes prévisionnels et qu'en pourrait faire rena1tre 

:M. Hichels et les teclmiciens fer0nt alors valoir leurs points de vue 

et 1 1 on c.boutirait sano doute à perfectionne:r la présentation du pro

gramme prévisionnel acier. 

M. LE PRESIDENT se rappelle avoir participé aux travaux de --
cette sous-commission on pourrait, en effet, la faire renaître ou 

encore constituer une petite commission ad hoc, 

]~. FLORY pense que la commission "1:Iarché et Prix" est quali

fiée pour s'occuper de la question. 

M. REYpA~~ prScise qulil s'agit, non de l'examen du programme 

prévisionnel lui-m@ne, nais de l'amélioration des pr~visions : une 

commission spéciale pourra procéder à une étude, ensuite viendra la 

décision. 

!,fi. POT·r~IOF.? assure que la Haute Autorité a examiné avec 

beaucoup dl attention le projet de recherches dont 1':. Baseilhac a 

parlé. Les experts en charbon et en acier ont déposé leurs conclu

sions : co~me elles n'étaient pas toutes positives, la Haute Autorité 

a repris contact avec eux et, ces jours -~erniers, elle a reçu }111 avis 

qui permet d'espérer qu'une réponse positive pourra @tre donnée à la 
' .. 
demande de financement. Elle examinera la question la semaine pro

chaine, ensuite le Comité consultatif en sera saisi. Certes, la 
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solution aura tardé, mais ce délai n'aura pas provoqué de pertes 

appréciables et il aura permis à ceux qui étaient chargés de cotte 

étude de travailler en toute ccnscience pour donner satisfaction au 

demandeur. 

Une deux:i,ème question a été posée sur le, capacité .de produc

tion de coke : elle ~tteindra, en 1965, un maximum de 85 millions de 

tonnes; les besoins des industries autres que la oidérurgie sont 

évalués à 24 millions de tonnes, ceux de la sidérurgie à 55 millions 

de tonnes en période de conjoncture moyenne, à 58 millions de tonnes 

en période de haute conjoncture. L'excédent de capacité sera donc de 

l 1 ordre de 7 à 10 %, ce qui para1t acceptable. 

Point 4 de l'ordre du jour 

_H. _,UCHEI,S, rapilorteur de la commission 11Marché et Prix11 

pense avoir rendu compte objectivement, dans son rapport écrit 

(doc. 4039/62) de l'échdnge de vues qui a eu lieu devant la Commis

sion à la demande dos représentants des travailleurs. 

Trois positions se sont affirmées. Quelques producteurs ont 

déclaré que le seul moyen de régulariser le marché résidait dans 

l'orientation propre des producteurs en fonction de la situation 

de ce marché. La Haute Autorité a déclaré qu'elle n'avait vu aucun 

motif d'interveiür, l'alignement indiviüuel des producteurs sur la 

situation générale du marché lui paraissant suffire pour adapter la 
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production à la demande. Enfin, les représentants des travailleurs 

ont dit que ce sont coux-ci qui ont payé .le prix de cet alignement, 

et ils ont demandé à la Haute Autorité d'emp~chcr que se renouvelle 

ce'qulils considèrent comme un manquement à l'article 65 du Traité. 

Une discussion générale s'est ensuite déroulée, au cours de 

laquelle.deux opinions différentes ont été exprimées : les uns pré

tendaient que les oscillations du prix de l'acier ne constituaient 

que des écarts de faible importance, les autres se demandaient si 

ces écarts ne risquaie~t pas, dans.une certaine mesure, de remettre 

les object~f:?. généraux en cà.use. L 1 orateur espere que la Hz"lute 

Autorité définira aujourd'hui une position nette. 

~ GAILLY, après avoir rendu hommage au dévouement du rappor

teur, déclare que les travailleurs sont favorable~- à une org~nisation 

du marché; ils souhaitent que la production, les prix ct surtout la 

.répartition du fruit de l'effort commun soient réglementés. Eais ils 

ne peuvent admettre que les producteurs s'entendent seulement entre 

eux pour roglor d~ns le secret de leurs bure&ux des questions qui 

intéressent tous les agents de la production. 

Le débat d'aujourd'hui constitue la quatrième acte d'une 

pièce bien réglée, Los travailleurs avaient soulevS le problème une 

première fois on février, devant la commission. On les a priés alors 

poliment d'atten~re la prochaine session plénière. Cette session a 

eu lieu le 4 avril. E. Reynaud, ce méridional qui ~ sans doute des 

ascendances .normandes, a répondu alors : 11 P't~t' ben qu'oui, p't~t 1 

bon qu'non". Un troisiè8e débat s'ouvrit de nouveau en commission, 
.. 

à la suite duquel les travailleurs se virent, comme la première fois, 

renvoyés dcve.nt le Coni té plénier. 
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Le coup de senonce quc·les travailleurs avaient voulu donner 

il'y a six mois ne suffirait plus aujourd'hui. Les employeurs ne se 

content8nt plus de se réunir discrètement. En violation de l'arti

cle 65 du Traité, ils revendiquent le droit de le faire; c 1 est 

devenu pour eux une question de principe. Sans prévenir les travail

leurs ni les utilisc.tcurs, sans môme informer, semble-t-il, la 

Haute Autorité- à moins que celle-ci n'ait caché qu'elle était au 

courant -, ils veulent pouvoir réduire à leur gré la production. Les 
• travailleurs no sauraient,cn aucun cas,c:.ocepter de telles méthodes. 

Obligé le 15/2 le quitter la s6ance avant la fin des 

travaux de la session, M. Gailly n lu attentivement le procès-

verbal. Certains propos l'ont intrigué, d'autres l'ont amusé 7 

Tir. Picard, par exemple, s'est étonné de ses inquiétudes : "S'il y 

avait un accord, disait-il, serait-ce si dramatique ? Les travail

leurs n'ont-t-ils pas intér@t·à ce que l'ordre règnl9 sur le narché ?" 

H. Picard semble oublier ce que signifie pour eux le mot ch6mage. 

Il veut dire que des Ol.lVriers vont f}tre jetés sur le pavé, qu'à tout 

le moins leur niveau de vie va s'abaisser. Comment no seraient-ils 

pas inquiets, alors, quand ils apprennent que les patrons décident de 

réduire de 15 % la production ? 

:r..r. Dichgans a admis qu'il avait, sur le conseil de la Haute 

Autorité, préconisé une telle réùuction <levant ses collègues de 

Düsseldorf. L'o~ateur ne peut croire que la Haute Autorité ait 

vraiment donné ce conseil. Ou alors, ce serait très grave. M. Dichgans 

a dit aussi que le problème se posait de~uis Dioclétien et saint 

Thomas ! M. Gailly n'est qu'un travailleur, il n'a pas de lettres; 

mais il possède un dictionnaire Larousse. Il a donc relu l'article 
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consacré au "doct~ur angélique". Dans son oeuvre prodigieuse, sans 

doute pourrait-on trouver des considérations économiques. Quant à 

Dioclétien- dont l'orateur n'avait jamais entendu parler- il a, 

dit-on, abandonné le pouvoir à soixante ans pour vivre comme un 

sage. Rien n'indique qu'il soit devenu un économiste distingué. En 

tout cas, depuis l 1an 303, le monde a évolué, et~·::. Gailly doit 
' avouer qu'il est resté stupéfait devant ce cours ·d'histoire. Ni 

Thomas ni Dioclétien ne connaissaient le mineur robot ou les hauts 

fourneaux, o~ la C.E.C.A. n'existait pas de leur ·temps 1 

!11. DichgQns, enfin, a eu l'air ela considérer que les tra

vailleurs, aujourd'hui, étél.iont gâtés. Les salaires ont doublé 

en dix ans, a-t-il dit, ccp~ndant q_uo les prix n'ont augmenté quo 

faiblement. M. Gailly ost pr~t à ouvrir la discussion là dessus. 

Quand on compare, il faut avoir au nains tous les élémonts du 

bilan. En f~it, le niveau do vic des travailleurs ne siest pas amé

lioré depuis dix e.ns : les relèvements de salaires ont permis tout 

juste de le maintenir. 

Cela dit, quel crédit.le mouvement ouvrier :peut-il faire 

encore à la Communauté si l0s clauses du traité sont violées au 

gré des parties ? Los trav~illeurs sont-ils ou non des interlocu

teurs valables et è.. :Part entièl•e ? Si oui, la Haute Autorité les 

informera-t-elle de ios intentions ct de ses décisions touchant tout 

manquement au Traité ? gt quelle disposition compte-t-elle prendre 

pour éviter que de tels m:1nquements se reproduisent ? 

M._Q_!_IlDENT en lisant le coopte rendu de la discussion qui 

a eu lieu le 13 juin on com1:~ission, a pensé à ce dialogue humoris

tique qu'on raconte dans certains :pays méridionaux : "Je vais à la 

ville - Tu mo dis que tu vas à la ville pour quo je croie que tu n'y 

vas pas. Donc tu y vas, sale menteur 1" (sourires). 
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Ce jour là, en effet, si un procès s 1 est déroulé en commis

sion, les travailleurs occupant le siège du procureur et les repr6-

sontants de la Haute Autorité le banc de la défense, les uns et les 

autres ont joué laur rôle sans la moin~re si~cérité. Il est quelque 

peu comique que le.représantant de la Eaute Autorité nit fait sem-
:: .. ... 

blant de croira q~e le Traité d~ la C.E.C.A., ct notamment son arti-

cle 65, était en tout cas.res~ecté; comme il ost comique que les 

représentants des travailleurs aient feint de croire que, s'il y 

avait entente, los travailleurs s'en trouvaient lésés. C'est comi

que, ou plut8t ce lo serait, si ccitte comédie n'enp&chait pas d'exa

miner sérieusement les vrais problèmes. 

La Haute Autorité, paraît-il, sc réserve do faire appel au 

bon sens des producteurs pour éviter un d6séquilibre du marché; 

c'est le cas de dire : "Habemus confi t..:mtel!l roum", car, dL~ns un 

régiue de concurrence parfaite, il ne sert à rien de faire appel 

au bon sens des producteurs, du moins des producteurs en tant que 

catégorie 6conomique; si, dans la réalité, on peut y faire appel, 

c 1 est précisé1.:1ent pn.1·co quo le marché do l'acier n 1 ost pas ce régi

me do concurrence parfaite qu'on prétend; il ne l'ost pas, il ne peut 

pas l 1 Gtre, parce qu'il est indi~pensable de maintenir une certaine 

stabilité de l'emploi, pareo que, au point do concentration où l 1 on 

on est arriv~, l'attitude d'un producteur a forcfmont une influence 

sur l' en.somble du mc..rchè, enfin parce que, si ln concurrence jouait 

po.rfni tor:1ont, lo m0-rché subirait dos fluctua ti ons extrêmGment graves, 

dont les travailleurs soruient les premi~ros victimes. 

Les travnillourn ont feint dG croire qu'une rciduction do 

la production ~tait liée nécosaairo~ent à une entente entre pro

ducteurs et à. l'établissement d'un système de quota. 
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L1un·d•eux s 1est:inquiété parce qu.1 ilr entei'uiàit_:parler ~'ii..dapt.er 

les productions à la demande : comme !'li la ~rod~?tio~, en quelque 

.régine ~conoQique que ce soit, ne devait pus.6tro adaptée à la 

demande ! Certes, on peut, par une politique appropriée, tenter 

de r~duire l'ampleur des fluctuations, uais on ne saurait réussir 

à les supprioer tout à fait. De toute façon, un tel problème échappe 

à la compétence de la soule C.E.C.A. Les travailleurs auraient en 

tout cas moins à souffrir d'une entente concertée que du jeu de 

la parfaite concurrence. 

Ils demandent à la Haute Autorité d' intèrven.ir, mais ils 

réclament en m&r.w temps le strict respect du Traité : ignorent-ils 

que. le Traitt interdit à la Haute Autorit~_~'intervenir, sauf en 

cas de crise manifeste ? M. Michels s'est deound~ si les pratiques 

concertées n 1 onlov~ient pns toute valeur aux objectifs généraux. 
. . 

Irais qu 1 est-ce que los objectifs généraux, sinon; 'iœ~cisément, une 

action concertée sous les auspices de la Haute Autorité ? 

M. Gnilly u eu, aux yeux de M. Gardent, le mérite de mon

trer que 1 'ambition dos travnill·eurs - la seule qui soit justifiée 

peut-être - est, en cas d'action concertée, de participer au con

cert. De ~race, qu'ils 6vitent de transformer le concert.~n caco

phonie. 

L1 oratour considère que l'économie libérale est incapable 

de résoudre les problèue~. qui se posent ~ujoutd 1 hui~aux pays occi

dentaux. Le carcan d'une planification rigide' ne serait sans doute 

pas préférable. C1ost pourquoi 1 1 on doit 3 1offorcer de découvrir 

de nouveaux nécanis<nes et de nouvelles structures économiques, mais 

on ne les découvrira quo si 1 1 on aborde sérieuseoent l'étüde des 

q~estions fondam8ntales, que si l'on renonce à une logomachie 

digne de 1' éconoraie 'tle p.1.pa 11 • 
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M. GAILLY a déjà maintes fois entendu un langage aussi vif 

et aussi passionné dans .la bouche de ses interlocuteurs, et M. Gardent 

ne l'a ni surpris, ni convaincu, ni .impressionné. Il proteste de la 

profonde sincérité des travailleurs qui peuvent, certes, sc tromper, 

r.1ais qui ne non t.::nt jamais. Produi.re pour la collectivité en fonction 

des besoins des hommos, ne. v.is.er que 1 1 in tér~t général, donner à cha

cun le pain quotidien; tel est leur credo économique. 

Ivi. Gardent dit qu'il faut attendre une crise manifeste pour 

que la Haute Autorité puisse intervenir. 

M. GARDENT. Ce n'est pas noi qui le dis, c'est vous! 

M. GAILLY répond que les trav~illours, qui appartiennent à 

la Conrnunauté, comme les producteurs et les utilisateurs, demandent 

à être associés à l'étude de tous les problènes posés par la réduction 

de la production: dans le concert do musique de chambre du Comité, il 

doit y avoir trois groupes d'instrunents: les producteurs, les travail

leurs et les utilisateurs. M. Gardent n déclaré que l 1 écononie libérale 

est incapable de faire face aux néc0ssités: qu'il accepte alors que 

les travailleurs soient associés à une économie concertée. 

M. le PR~SIDENT rappelle à M. Gailly que le ternps dont dispose 

le Comité pour épuiser son ordre du jour est assez limité. 

H._ l-1ICHELS, rapporteur, souhai tc que la Haute liutori té donne 

au Comité les réponses qui n!ont.pu êtro fournies à ln connission: 

sinon, il risquerait de se p9rdrc dans una discussion sans fin. 

M. ~~y se gardera de passionner le débat. Les statistiques 

démontrent qu'il y a eu réduction de la production d'acier, mais, 

d~ns l'état actuel dos structuras, les producteurs ont le droit, et 

uême le devoir, d'adapter la production à la demande pour sauvegarder, 

non.sculcment des intérêts matériels, mais les intérêts plus nobles 

de tous ceux qui collaborent à. let vi~ des entreprises, y compris donc 

les travailleurs. 
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Y a-t-il ou action concertée au sons du Trait~ ? Non, car les 

dates de d~part pour 1 1 ajuste~ent de la production, comne les taux 

de réduction, ont été extrôtaement différents selon les entreprises 

et selon los pays. 

Coopte tenu do la st:t.,ucture de l::t siclérurgie, y aurai t-il 

lieu d 1 envis~ger dos actions concertées avec intervention de la Haute 

Autorité ? La question pout se poser et, lo jour oà olle lci sera, 

tous ceux qui collaborant à la production auront lo droit 6t le devoir 

do donandor à partici:9er à l'élaboration dos décisions. Aujourd'hui, 

uno telle discussion ontrn!nerait le Co~ité beaucoup trop loin • 

~HELL!~b("~près avoir rappelé quo la Haute Autorite a donné 

son accord pour cet échrtngo de vues, renorcio le rapporteur d'avoir 

orienté son rapport vors une confrontation d'idées·ot non vers unû 

sorio de d6bat parlQ~ontairc au cours duquel la H~uto Autorité aurait 

eu à se justifi~r ct qui n'aurait pas été do la conp6tonce du Comité 

consultatif. 

Puisqu'on a parlé do musique do cha~bro, il souhaite quo le 

Comité consultatif ne joue pas ?n trio o~ l'on entendrait seulonent 

les .voix des trois groupes r8pr8sent8s : il ra::>pelle que les mor.tbrcs 

du Coraitü ne doivent so considére"r liés par e.ucu.n ~,iandat. 

Au sujet do la r~duction do la production d'acier, la Haute 

Autorité s'est adressée tout d'abord aux ropr6sontents des producteurs 

pour leur donander si olle r6sultait d'ententes ; ils ont répondu par· 

la négative. Mais ·la Haute Autorité no s'est pas dontontée de cette 

réponse; elle a suivi~ttcntivenont le processus d~ la·réduction dans 

les différents pays et dans un certain noobro d 1 entroprises particu

lièrauont représentatives : elle a constat~ que ce processus s'était 

déroul~ de façon trbs variable, ce qui irait à l'encontre do 1 1 objec~ 

tif rechcrohé pnr une entente. Des comparaisons ont ét6 faites entre la 

production dos aois clo novembre ct décembre 1960 et des mois corres

pondants de 1961 : les chiffres qui retracent ses fluc~uations démon

trent, eux aussi, qu'on ne pout parler d'une véritable ont·o·nto;. la 

Haute Autorité ntavnit donc pas à intervenir. 

(x) voir l'intervention in extenso à l'Annexe (sous fascicule séparé). 
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Si 1 1 on consid~re 1 16volution conjoncturelle de 1959 à 1961, 

on constate qu'en 1959 les commandes dépassaient très largement les 

livraisons; vers le milieu de 1960, les commandes et les livraisons 

sc sont ~quilibrées; dans le premiei semestre de 1961, les livraisons 

ont été supérieures aux commandes et les stocks ont nugmenté chez 

les consomma tours. Pour tous ceux qui connaissent le r.mrché de 

l'c.cior, il ôtait évident d'ailleurs que son évolution à court terme 

se heurternit à certaines difficultés et qu'à un moment donné il 

faudrait ralentir ln production pour ramener les stocks à un niveau 

normal. 
r' 
\ 

Cfcst co qui a été fait. La Haute Autorité doit-è~le inter-
'· venir dans cette adaptation ? Il ne Sfl..urait évidemment ùtre question 

qu'elle appliCl,UC les o..rticles concernant 11 état de crise. I\bis 

l'article 46 lui laisse un large 6vcntail do moyens d'action indi

rects, dont elle a dé;)à usé peur orienter les invostisseiJonts des 

producteurs ot la politique conjoncturelle des gouvernements - ot 

dont elle continuera à user. C'est seulement si les fluctuations 

devenaient trop fortes qu'il faudrait envisager los interventions 

directes d6finies ·àux articl9~·58 et 59. 

L'orateur souligne ensuite 1::~. difficulté des prévisions 

à court terme. Pour remédier à l'insuffisance do S3. documentation 

dO).ns cc do111ainc, la Haute Autorité a mis une enquête en train sur 

l'évolution dos stocks chez los consonmatours. Cos études seront 

poursui vies et clévelo:rpéos do manière q_uo los pr8visions trir.ws

triolles deviennent do plus.en plus prücises. 

Enfin, M. Hellwig indique que les travailleurs ont l'occa

sion de participer ~~ l'établissement des programmes, tant do..ns les 

commissions qu'au sein elu Comité lui-mùme. La Haute Autorité sera 
- ' toujours heureuse d 1 entendre leurs reme..rqucs ct leurs cr:i:t.iqucs. 
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M. REYNl~ souligne l'importance de cc débat qui 1 malheu

reusement vient en fin de séance : il porte en réalité sur la poli

tique communautaire dans son 8nsemblc, car co qui arrive pour l'acier 

peut aussi.sc produire demain pour d'autres produits et, selon la 

solution qui sora donnée au problème, des modifications importantes 

.risquent d'être apportées au Traité. 

De quoi s'agit-il en fait ? De savoir si, dans une économie 

non plnnifiéo, 11 action de chE~quc jour est coupntible avec la fixa

tion d'o~jectifs à long terme. L'orateur observe d'abord que la 

Haute Autorité n'est pas ma1tresse du dôveloppenent éoonomiqu® géné

ral de la Cor.1munauté! Il.'y a donc d~:ms ses obj eotifs généraux une 

marge d'ince~titudos notable. M. Gailly invite los entreprises à 

produire pour l' homr:10. Oui, r!lais 11 homme c 1 est d'abord l'achet our. 

Il faut vendre cc quo l'on fnbrique : il est difficile de demander 

aux sidérurgistes, par exomple, de maintenir leur v.olume de produc-

tion si les con:.~andos dininu~Jnt. L'idéal serait évidemli1ent de pou-
. . 

voir adapter constaMii1ont les chiff~es à une réalité par définition 

mouvante. La Haute Autorité cor:1pte dcr.tander aux COJ1l:tissions dlcx

pcrts de sc réunir à dntes régulières pour proc6der à ces adapta

tions; en nôno teMps, elles prolongeront les pr~visions en fonction 

des rt~sultats dojà connus. Les commissions du Comité ct celles de 

1 1 Assemblée parlenonta.ire pourraient cl los o.ussi etre associées à cc 

travail. 

Quant à l'action conjoncturolle do chaque jou.r 1 elle ost 

dominée ess0ntiellemont par les progrmmos pr·3visionnels. L'orateur 

fait appel aux membres du Comité pour qu'h l'av(mir ils exnminont 

do plus près et critiquent davantage cos programr.J.os. A eux do dire 

si les chiffres retenus leur ser.J.blcnt corrects ! A eux de soulever 

les problènes que la Haute Autorité n'aurait pas examinés et, éven

tuollenont, de mettre en cause des orientations qu'ils jugeraient 

mauvaises ! 
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Enfin, il faudrait pout-~tre inviter los commissions do 

Bruxelles à travn.illor, elles aussi, sur des objectifs à long terme. 

Cela dit, Il:. Reync.ud n'en veut pas à M. Gailly do l'avoir traité do 

Norm2.nd, d'autant plus quo si g, Gailly consulte le compte-rendu, 

il verra que c 1 ost LIJ:. Hellwig qui avc..i t répondu au nom de la Rau te 

Autorité 2 on ré ali té, lei Hormand était un Sarrois C.ê ... ~riresl. 

M.__l..f. Pfu~NT exprime à son tour le rct;rot quo c.et échange 

de vues s'achève, à raison de l'heure, devant un Comité clairsemé. 

Il reconnait l'importance ~6s observations do M. Hellwig et de 
1 

llfl. Reynaud et invi tc ses collègues à les méditer. 

M. I'!IICRELS, rapporteur, remorcie la Haute Autorité de s t @tro 

préparée ninutieuse:rront à 18. confrontation demandée pe.r les travail

leurs. Tout le nonde', il 1' espère, reconna'i:tra que cos derniers ont 

fait preuve do boLo,ucoup clo bon sens et r:10ntré une conscience n.igüe 

de leurs responsabilités; il compte,qu'à l'~vonir, lorsqu'il se 

produira des faits analo~1os, on prendra soin de les consulter. 
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Points 5, 6, 7 et 8 de l'ordre du jour 

M. :tvll\.HTIN rapporte les conclusions de la Commission Projets 

de Recherches, qui s'est réunie hier soir sous sa présidence. 

Avant d 1 ubordor l'examen des quatre demandes dont le Comité 

après la commission, est saisi, il fera part au Comité de plusieurs 

o'bservations d'ordre général. Il remercie tout d 1 abord la Haute Auto-

'rité d'avoir fait parvenir aux m~mbres du Comité un premier lot de 

documents relatifs à l'avancement des travaux de recherches; il lui 

demande de l~ur faire tenir aussi le plus· vite possible le 'memorandum 

sur la propriété industrielle. 

Plusieurs membr0s do la commission ont demandé qu'une règle 

soit fixée pour la répartition dos frais entre les promoteurs des 

'recherches et la Haute Autorit&; et quo cette dernière définisse, 

une fois pour toutes, sa ligne de conduite générale en ce qui concerne 

le choix des projets, celui des promoteurs et l'importance de l'aide 

accordée. D'autre part, afin de mOrir d'avantage les avis qu'elle 

peut donner, la .comnission souhaite pouvoir disposer de délais 

d 1 examcri des projets plus longs. Elle souhaite, dans ces conditions, 

que les documents de la Haute Autorité ne lui soient pas transmis 

seulemont une semaine avant les réunions prévues. Ces deux conditions 

réunies faciliteraient grandenent les travaux de la commission. 

Le premier projet (doc. 1440/1/62) concerne l'aide demandée 

par la Chambre syndicale des min0s de fer èo France en vue de recher

ches sur l'utilisation d'un mineur continu pour lo creusement rapide 

de galeries dans los mines de fer. La Haute Autorité prendrait à sa 

charge 1:-.. moitié de 1.:>. dép\)nse, sott 50.000 unités de cor.!pto. 

La counission a émis un avis favorable. Cependant, plusieurs 

questions ont été posé..:s: s 1 agi t-il bien d 1 un.J véritable recherche, 

ct non pas plutôt de l'adaptation d'un matériel existant? 
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Le Comité, qui naguère rejete une demande analogue, n'est-il p~s lié 

par cc précédent? Ne risque-t-on pas des complications on matière de 

propriété industrielle? Enfin, ne va-t-on pas consolider le monopole 

de fait dont jouit le constructeur de la machine? D'autre part, 

deux demandes ont été formulées: 

- les recherches dans les mines de fer doivent Gtre menées on corré-

lation av8c celles qui sont poursuivies dans los charbonnages; 

- les travuillüurs souhaitent 8trc rcpr6sontés dnns les commissions 

qui suivront le développement des trav~ux de recherches. 

Le deuxième projet (doc. 3705/1/62) est relatif à des re

cherches sur le dâgagement instantané de gaz dans les mines néerlan

daises. La Haute Antorité prendra 7Cf,. de la dépense à sa ch2.rge, soit 

102.000 unités de compte. Les essais prolongeront ceux qui sont faits, 

avec l'aide de la Haute Autorité, dans des mines françaises et belges. 

La cor:1mission a approuvé le finnncc::ment de ce prog~~mme par la Haute 

Autorité. 

Le troisième projet (doc. 3494/1/62) tend à améliorer la 

march0 des hauts -fourneaux grâce à des expériences menées d~ns le bas 

fourneau d'Ougrée, et que la Haute Autorité finacerait duns la propor

tion de 77;. Certains commiss~ires ont éhlis l'avis que ce projet pa

raissait inspiré surtout par le désir de ne pas laisser inutilisées 

des installations qui datent de 1957 ct pour lesquelles la Haute 

Autorité a déjà consenti des è.épcnscs très importantes; ils sc sont 

étonnés que la subvention atteigne le taux de 75%. Il a été demandé 

qu'on essaie aussi des injections de charbon pulvérisé.Enfin, l'on a 

généralc::ment insisté pour qu'à la fin de l'exercice 1962/63, pour le

quel_ l'aide ost proposée, la Haut0 Autorité reconsidère sa position. 

Sous ces réserves, un avis favorable s'est finalement dégagé des travaux 

de la commission. 

Le dernier projet (doc. 3483/62) porte sur des recherches rela" 

tives à 1 1 automatisation des l.::minoirs réversibles, qui, faites en Bel~i

que, prolongeraient des études françaises et allemandes. Sur ce projet 

aussi, lR commission a émis un avis favorable,non sans avoir à nouveau 

demandé à @tre saisie au plus tôt du memorandum sur la propriét~ indus
trielle. 
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M. LE PRESIDENT insiste à son tour pour que la Hnuto Autorité . ..-~·---·-·-
définisse au plus t6t sa politique en matière do propriété indus

trielle. 

l'.': ..... !:.<2..'f'~:ç_~OB2~ rm:-~orcie la cor.1mission do son excellent travail. 

· Il indique VI'il a ~t~ difficile d'élaborer des directives en matière 

de licences et de brevets, car cos directives no doivent éviùemnent 

~tro contraires è., aucune des législations des six pnys de la Co:runu

nn.ut8. Cej)ondn.nt, elles seront comnuniquées sous pou a~x nembres du 

Conité consultatif, dont la Hc.mte Autorité sera heureuse do recueil

lir les suggestions, surtout dans le domaine pratique. 
l 

En ce qui concerne le mineur continu, la Haute Autorité 

a considéré.qu 1il ne s'agissait pas d'une si1îple adaptation d'un 

équipene;:nt. A son a.vis, en effet, la recherchè s'étend depuis les 

études théoriques ·jusqu'à la mise en utilisation dans les entre

prises. Pour chaque projet, un comité exécutif est constitué et 

la Iio..ute Autorité fait en sorte quo les travrtilleurs y soient 

représent6s. Bien entendu, on tiendra conpte des r6sultats obtenus 

dans les mines do charbon pour éviter d<::s travaux inutiles dans 

los minos de fer. 

La Haute Autorité conprond les r8servos qui se sont fait 

jour au sujet du bas f.:mrneau d 1 OugrSe. Déjà 130 oxperts ont exa

miné la question; on s'efforcera d'y voir encore plus clair et de 

dissiper toutes los inquiétudes. La pnrticipation n'est accordée 

quo. pour un an; pour l'avenir, on verra ultérieuror.1ont. 
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M. TACCONE est d'accord pour que les expériences dans le 

ba3 fourneau soient financées pour un an, mais à condition que ce 

soit pour ln dernière fois; il est convaincu, en effet - et les 

experts doivent l'gtrc aussi - que ces crédits seraient mieux utili

sés ailleurs. 

~n ce qui concerne les brevets et licences, il estime qu'un 

engager.wnt fenw devrait Stre exigé de ceux qui recevront l'aide de 

la Comnunauté avant que los crédits leur soient accordés: il serait 

difficile, en effet, de revenir sur la question ensuite. 

J.f. VAN D~R R:SST constat,; qu'apparemment, dans l'esprit de 

tous, l'aide au bas fourneau est accordée pour la dernière fois. Il 

pense que le C01~ité ne doit pat> se lier a1,1ssi absolument un an à 

l'avance, c~r des ~16ncnts nouveaux pouvent intervenir: il est possible, . 
par exemple, que lus intéressés augy;wntent leur propre participation 

financière. 

M. GARDENT estime que 1~ part des dépenses assumée par la 

Haute Autorité - 75~ - est anormal0mont ~levée: elle ne devrait pas, 

selon lui, dép::csser les ?Cf;~ qui ont toujours constitué un maximm1 

dans tous les autros cas. 

H. MICHELS r.;;narque qu'il a inturprété la discussion et 

l'avis final de la commission dans lo sbns d'accorder encore pour une 

année cette somme élev~e, sous cbndition que le Comité soit tenu au 

courant à. teups o.u c::cs où la Haute Autorité envisagerait d 1 accorder 

une nouvelle aide apr~s l'échéance prévue. 

M. la PRESIDENT croit pouvoir constater que tous les membres 

du Comité présents sont d'accord pour donner un avis favorable aux quatre 

propositions d'aide sous les.réservcs qui ont été exprimées. 

La Haute Autorité considère-t-elle que la consultation a 

été valeblcment donnée? 

M. POTTHOFF répond affirmativement. 
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Point q de l'ordre du jour 

M. LE PRESIDEN~ fait connaître quo le Bureau a chargé la 

commission Problèmes du travail d'étudier lo document do la Haute 

Autorité sur 1~ promotion dos études ct recherches en matière de 

sécurité et de médecine du travail. 

Pour 1 1 étud.e du document sur la politique énergétique, il 

propose, puisque la question intéresse tout lo monde, de constituer 

le Cami té consultatif lui-môme en cot:J.uission spéciale, ce qui peraet

trni t à tous ses mer:1bres de se faire représenter ou assis tor (~l§lsonti

~~t). Il propose également de désigner M. Picard comme rapporteur 

(~~.9_!]_:tJE..ent). La cor.u-:J.ission spéciale elle-môme désignera son prési

dent ou demandera au président du Comité consultatif d'assurer cotte 

fonction (L'assemblée manifeste son accord sur cette dernière solution). 

La commission pourrait se réunir vars 1~ mi-septembre. 

M • ..9-ARDEWV a appris que lifL. Henard, ancien membre et ancien 

président du Comité consultatif était gravement malade : il pense que 

l'on devrait lui exprimer las sentiments de sympathie du Comité. 

M. LE PRESIDENT fern le nécessaire. 

Il déclare clost: la 76bmo session du Coi:J.i té consul ta tif. 

La séanco es-t_ levé9 à 18 h . ..4.2. 

Mi 6 516 s . ..i 
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